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1668 Juni 20 . , Luzern A

SCHREIBEN VOM [SAV. AMBASSADOR BENOIT II CIZE, BARON] DE GRESY,
AN STATTHALTER RITTER [ BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"J 'ay bien de la joye d 'apprandre par vostre lettre la louable reso¬
lution qu ' ont prise Messieurs [Ammann und Rat von Stadt und Amt] de
Zug pour déclarer nul ce qu 'at esté fait [anlässlich der am 18 . März
1668 begonnenen gemeineidg . Tagsatzung in Baden ] * en faveur de Geneve,

. 2et du pays de Vaux [ - Beschirmung Genfs und der Waadt - ] , et qui es-
toit si preiudiciable à S .A. R. [Herzog Karl Emanuel II . ] il serat donc
important . . . que Mrs . les Députes de Zug [Ulrich Schön und Jakob An¬
dermatt ] qui vont à Baden [ wo am 1 . Juli 1668 die Jahrrechnung begin¬
nen sollte] 3 ayent le pouvoir , et l ' ordre [ =Instruktion] 4 de déclarer
nul ce qui at esté fait . . . à 1' abscheid de Baden [ der obgenannten
Märztagsatzung ] en faveur de Geneve , et du pays de vaux , c ' est à quoy
. . . il faut bien prandre garde , que l ' on explique bien cela dans l 'in¬
struction , que l ' on donnerai aux [ dits ] Députés de Zug , car autrement
se ne seroit , que tesmoigner des bonnes volontés sans en executer les
effects , je vous prie donc derechef . . . de prandre bien garde à cela,
et de le bien représenter à Mr le L ' andamen [Karl ] Brande [njberg , le
quel me tesmoigne par la réponse , qu ' il m'at fait le désir très grand
qu ' il at pour la conservation de L 'alliance de Savoye comme ont fait
vos Ancestres.

Je donneray part à S .A . R. par cest ordinaire de la louable déclaration
qu ' ont fait Messieurs de Zoug , qui doivent estre assurés que S .A . R.
n ' oublierat pas les [ VI] Canton [ cath . - VII ausg . SO - ] , qui désirent
conserver de bonne grâce L ’alliance de Savoye , ny moy je N' oublieray
pas les amys , qui travaillent pour un bien qui est réciproque , et pour
les uns , et pour les autres.
J1 faut . . . s 'ayder à porter Messieurs [Landammann und Landrat ] de
Suitz [ =Schwyz ] et D 'ondervalden [Ob- und Nidwalden gemeint ] à faire
les semblables déclarations qu ' ont fait celuy D' Ury , et de Zug , et par
aynsi le preiudice que l ' on avoit fait à S .A . R. soit pour Geneve , que
le pays de vaux se reparerat de bonne grâce , qui est le moyen de con-



server L 'alliance de Savoye qui est tout ce que je puis vous dire . . .
dans l ’accablement que i 'ay des affaires vous priant de me continuer
vostre Amytie , et d ’estre assuré que je ne vous oblieray point . . . ".
"une seconde Puomette de. . . . [GuL&y] ".
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